
I. Portée

Article premier
But de la Convention

La présente Convention a pour but, dans le cadre de la stratégie et du
programme d'activités de l'UNESCO dans le domaine de l'éducation physique
et du sport, de promouvoir la prévention du dopage dans le sport et la lutte
contre ce phénomène en vue d'y mettre un terme.

Article 2
Définitions

Ces définitions s'entendent dans le contexte du Code mondial
antidopage. En cas de conflit, toutefois, les dispositions de la Convention
l'emportent.

Aux fms de la présente Convention,

iboratoires antidopage agréés », on entend les laboratoires agréés
>ndiale antidopage.

rganisation antidopage », on entend une instance responsable de
ùgles à suivre pour mettre en route, appliquer ou faire respecter
ocessus de contrôle du dopage. Ce peut être, par exemple, le
onal olympique, le Comité international paralympique, d'autres
sponsables de grands événements sportifs qui procèdent à des
te occasion, l'Agence mondiale antidopage, les fédérations
t les organisations nationales antidopage.

iolation des règles antidopage » dans le sport, on entend une ou
ýlations suivantes :

stance interdite, de ses métabolites ou de
: corps d'un sportif;

[ve d'usage d'une substance ou d'une


